
Lundi 24 octobre

Projet de loi de finances pour 2012

Article     30  

(sur la contribution au budget communautaire) 

M. le président. Je suis saisi d’un amendement n° 83.

La parole est à M. Daniel Garrigue.

M.     Daniel  Garrigue  . Monsieur  le  président,  monsieur  le  ministre,  mes  chers  collègues, 
l’amendement n° 83 est un amendement de pure forme. Afin d’éviter que le non-respect du principe 
de la représentation nationale par les organisateurs de ce débat n’interdise l’expression des députés 
non inscrits, je ferai quelques brèves remarques.

Je  veux d’abord regretter  qu’il  ait  fallu  tant  de mois  pour  admettre  qu’il  n’y avait  pas d’autre 
solution qu’une restructuration pour régler le problème de la dette grecque. Celle-ci aurait dû être 
décidée dès le départ et accompagnée d’exigences fortes à l’égard de la Grèce, mais aussi d’une 
solidarité active des Européens, étant précisé que l’on ne sauvegardera pas l’euro sans que cela nous 
coûte un minimum. Une telle attitude basée sur l’anticipation aurait dissuadé la spéculation bien 
plus efficacement que la crainte, dans laquelle on nous a maintenus, d’un prétendu défaut grec.

Au-delà, ce sont l’organisation et la régulation des marchés financiers qui demeurent fondamentaux, 
car c’est en agissant sur ces points que nous pourrons réduire – dans tous les sens du terme – le 
temps des spéculateurs. Je vous demande, monsieur le ministre,  où en est la mise à jour de la 
directive épargne, à laquelle le Luxembourg continue de se soustraire. Par ailleurs, pouvez-vous 
nous indiquer quand auront lieu la transposition de la directive AIFM sur les fonds alternatifs et la 
mise en chantier de la directive MIFID sur les marchés financiers, indispensables si nous voulons 
lutter  efficacement  contre  les spéculations ?  Enfin,  après  avoir  dénoncé si  vivement  les  paradis 
fiscaux, comment pouvons-nous accepter aujourd’hui que l’attitude de nos partenaires à l’égard du 
système RUBIK revienne à pactiser ouvertement avec la Suisse ?

M.     Charles de Courson  . « Pactiser » ? Le mot est un peu fort !

M.     Daniel Garrigue  . Monsieur le ministre, l’Europe exige une vision et une ambition. Elle exige 
une stratégie financière, commerciale, industrielle et dans le domaine de la recherche. C’est de cela 
que nous aurions aimé vous entendre parler.

M. le  président. Mon cher  collègue,  voudriez-vous  présenter  conjointement  votre  amendement 
n° 84 – à moins que vous ne considériez l’avoir déjà défendu ?

M.     Daniel Garrigue  . C’est un amendement portant sur un sujet complètement différent, monsieur 
le président, et je le défendrai donc séparément. Comme je l’ai expliqué, l’amendement n° 83 est un 
amendement de pure forme ayant pour objet de me permettre de m’exprimer, puisque les députés 
non inscrits ne disposent d’aucun temps de parole dans un débat aussi important que celui relatif au 
prélèvement européen. C’est là une situation pour le moins surprenante, que je vous demande de 
rapporter au bureau de l’Assemblée nationale.

M. le président. Très bien.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement n° 83 ?
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M. Gilles Carrez, rapporteur général. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean Leonetti, ministre. Défavorable.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur Garrigue ?

M.     Daniel Garrigue  . Je le retire évidemment, monsieur le président, puisqu’il n’avait d’autre objet 
que de me permettre de m’exprimer,…

M.     Jean Mallot  . Il a atteint son objectif ! (Sourires.)
M.     Daniel  Garrigue  . …mais je  regrette  tout  de même que M. le  ministre  n’ait  pas  apporté  de 
réponse  aux  questions  que  je  lui  ai  posées,  car  cela  pouvait  intéresser  l’ensemble  de  notre 
assemblée.

(L’amendement n° 83 est retiré.)

Article 30

(sur le PEAD)

M.  le  président.  Vous  avez  maintenant  la  parole,  monsieur  Garrigue,  pour  défendre  votre 
amendement n° 84.

M.     Daniel Garrigue  . Il a pour objet d’affirmer la position du Parlement sur la question du plan 
européen d’aide aux plus démunis – le PEAD –, étant précisé que je ne conteste pas le travail  
accompli sur ce dossier par le ministre de l’agriculture, Bruno Le Maire, ni celui accompli par la 
Commission européenne, afin de trouver une solution échappant à la sanction de la Cour de la 
justice. Je rappelle que ce plan concerne 18 millions de personnes et que les fonds nécessaires à son 
fonctionnement, de l’ordre de 400 à 500 millions d’euros, sont disponibles.

Il me paraît important que nous montrions à la minorité d’États tentant de bloquer ce programme 
que l’aspiration générale, au sein de l’Union européenne, est celle d’une Europe ouverte, disposée à 
faire face à la totalité des enjeux, aussi bien économiques que sociaux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. La commission est défavorable à cet amendement, qui a trait 
à  une  question  ayant  vocation  à  être  réglée  dans  le  cadre  des  discussions  entre  le  Parlement 
européen et la Commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean Leonetti, ministre. Le Gouvernement est également défavorable à cet amendement. On ne 
peut pas intervenir, dans le cadre de la contribution nationale au budget européen, sur l’affectation 
des recettes ou des dépenses. Les pays de la minorité de blocage, notamment la République tchèque 
et le Danemark, s’appuient sur un arrêt de la Cour européenne de justice, qui a estimé cette année 
que le PEAD avait dévié de son objectif initial de redistribution des excédents agricoles.

Comme vous le savez, Bruno Le Maire et moi-même avons contacté nos homologues au sujet de ce  
dossier. Pour le moment, nous n’avons pas encore réussi à faire aboutir notre démarche. Cependant,  
je rappelle que le Président de la République a considéré que l’aide aux plus démunis était une 
obligation pour l’Europe, et je ne doute pas que, dans l’hypothèse où nous nous trouverions dans 
une impasse au niveau européen, la France prendrait ses responsabilités.

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson.
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M.     Charles de Courson  . Je suis sensible à l’amendement de notre collègue Garrigue. Voudrions-
nous donner l’image d’une Europe totalement technocratique, qui ne veut rien savoir des difficultés 
sociales,  que  nous  ne  nous  y  prendrions  pas  autrement  –  il  faut  toutefois  reconnaître  que  le 
Gouvernement n’y est pour rien et qu’il se bat, comme l’a rappelé M. le ministre, pour que les 
Tchèques et les Allemands reviennent sur leur position. Dans la mesure où le PEAD a fonctionné 
pendant  des années,  l’intelligence de ceux qui  l’ont  conçu doit  pouvoir  être  à nouveau mise à 
contribution, cette fois pour le maintenir, en dépit de la décision de justice sur laquelle s’appuie la  
minorité de blocage.

J’insiste sur le fait que les sommes en question ne représentent qu’un faible pourcentage du budget 
européen, et qu’il paraît donc bien mesquin de se disputer à ce sujet. Avant que nous ne passions au 
vote, pourriez-vous nous éclairer, monsieur le ministre, sur l’idée – que vous semblez suggérer – 
d’une éventuelle substitution de l’État français à l’Union européenne en cas de défaillance de celle-
ci ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean Leonetti, ministre. Monsieur de Courson, je ne peux m’engager au nom de l’État sur une 
question relevant en partie de la compétence du Parlement. Nous en sommes encore au stade des 
discussions :  M. le  Premier  ministre  est  intervenu auprès  du Premier  ministre  de la  République 
tchèque et de la Chancelière allemande ; de son côté, le Président de la République a également 
évoqué le problème avec Angela Merkel. Nous avons étudié la possibilité de maintenir le montant 
initial de l’aide en proposant d’utiliser deux budgets différents, l’un pour la PAC, l’autre pour la  
solidarité – en vain pour le moment, car nous n’avons pas encore réussi à lever la minorité de 
blocage.

Je précise qu’en Allemagne l’aide aux plus démunis relève de la responsabilité des Länder, qui 
comprennent mal, étant peu bénéficiaires du dispositif, que nous n’appliquions pas sans réserves la 
décision  rendue  par  la  Cour  de  justice :  ils  sont  favorables  à  une  renationalisation  de  l’aide, 
conformément à cette décision. Pour notre part, nous souhaitons que l’Union européenne continue à 
assumer l’aide aux plus démunis dans les deux années qui viennent, c’est-à-dire en attendant les 
nouvelles orientations du PEAD pour les années 2014 à 2020, et continuerons à nous battre afin 
d’obtenir la levée de la minorité de blocage.

Dans l’hypothèse où nous ne parviendrions pas à faire valoir notre position, je n’imagine pas, à titre 
personnel, que le gouvernement français puisse abandonner les plus démunis dans la période de 
crise que nous traversons. Je souhaite de tout cœur que nous parvenions à sortir les discussions de 
l’impasse,  mais  si  cela  se  révélait  impossible,  je  pense  que  le  Gouvernement  prendrait  ses 
responsabilités.

M. le président. La parole est à M. Daniel Garrigue.

M.     Daniel Garrigue  . Je rappelle qu’il s’agit là d’une affaire extrêmement sérieuse, qui concerne un 
grand nombre de personnes en France et dans l’ensemble de l’Union européenne. Nous avons voté 
une réforme du règlement de notre assemblée, permettant de déposer des résolutions, notamment 
sur les projets,  propositions  ou documents  de nature européenne.  Cette  procédure,  relativement 
lourde, est mise en œuvre assez rarement. Ma proposition, qui s’apparente à une résolution de cette 
nature, ne me paraît pas susceptible d’affecter gravement les mécanismes budgétaires européens – 
contrairement  à  ce  que  vous  semblez  sous-entendre,  monsieur  le  ministre.  Son  adoption 
constituerait une occasion d’exprimer, sur un problème grave, notre position vis-à-vis d’un petit 
nombre  d’États  qui  n’ont  pas  compris  que  l’Europe  est  un  tout,  et  que  nous  devons  avancer 
ensemble.

M. le président. La parole est à M. François Asensi.

M. François Asensi. Je voterai l’amendement de M. Garrigue, et je me félicite que M. le ministre 
ait finalement répondu à la question que je lui avais posée sur la position qu’adopterait la France en 
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cas de maintien, par la Commission européenne, de sa position sur ce point. Je le remercie de sa 
réponse,  même s’il  a attendu, pour la donner,  que M. de Courson lui pose à son tour la même 
question.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Jean  Leonetti, ministre. Loin  de  moi  l’idée,  monsieur  Asensi,  de  vous  écarter.  Dans  ma 
réponse,  je  m’exprimais  au  sujet  d’un  amendement.  Je  vous  associe  bien  volontiers  à  cette 
préoccupation qui, je crois vous l’avoir expliqué de manière tout à fait claire, est majeure pour le 
Gouvernement. La mission qu’a donnée le Président de la République au Premier ministre et à 
l’ensemble des ministres concernés est d’arriver à trouver une solution.

M. le président. Monsieur Garrigue, l’amendement n° 84 est-il maintenu ?

M.     Daniel Garrigue  . Oui, monsieur le président, je le maintiens.

(L’amendement n° 84 n’est pas adopté.)

Article 30

(sur la question de la part de la contribution destinée à la Turquie)

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson, pour présenter l’amendement n° 204.
M.     Charles de Courson  . Le groupe Nouveau Centre n’a jamais été favorable à l’adhésion de la 
Turquie. Nous souhaitons que ce pays reçoive le statut d’État associé.

Cela fait plusieurs années que nous déposons des amendements similaires, qui ne sont pas du tout  
contre la Turquie. Il s’agit d’avoir un message clair à l’égard des responsables et du peuple turcs, en 
leur disant qu’une association est possible et intéressante tant pour l’Union que pour la Turquie, 
mais qu’il n’y aura pas d’adhésion.

En effet,  mes  chers  collègues,  que voulons-nous ?  Est-ce une  Europe politique,  un fédéralisme 
européen ? Si la réponse est oui, la Turquie ne doit pas adhérer.

Si  l’on  considère  au  contraire  l’Union  européenne  comme  une  zone  de  libre-échange,  aucun 
problème, que la Turquie adhère. En ce qui nous concerne, nous ne pensons pas que l’Union soit 
une  zone  de  libre-échange.  Nous  n’avons  pas  une  conception  anglaise  de  la  construction 
européenne.

[...]

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean Leonetti, ministre. Monsieur Mallié, je n’ai pas changé d’opinion. Lorsque je siégeais à 
côté de vous, j’avais dit clairement, et pour les mêmes raisons que celles exposées par M. Lequiller, 
que l’Europe s’affaiblirait si elle s’élargissait au point de ne plus être qu’une zone de libre-échange. 
C’est en effet là une conception britannique de l’Europe, alors que la nôtre est celle d’une Europe 
avec des frontières – j’ose le mot. Ces frontières sont géographiquement et historiquement connues. 
À l’intérieur de ces frontières, il est nécessaire d’aller vers un approfondissement. Mais ce n’est pas 
parce qu’il y a des limites que la personne qui est à l’extérieur doit être considérée comme un 
adversaire ou un ennemi. Au contraire, nous lui reconnaissons cette différence.

J’ai évoqué tout à l’heure le partenariat sud que la France souhaite développer. Aujourd’hui, de 
l’argent est débloqué par l’Union européenne pour les pays du printemps arabe. Néanmoins, il n’y a 
aucune ambiguïté : la France n’a jamais dit à la Libye, à la Tunisie ou à l’Égypte qu’elles avaient 
vocation à entrer dans l’Union européenne. De la même façon, il existe un partenariat oriental avec 
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de grands pays comme l’Ukraine, avec lequel nous essayons, en contrepartie d’efforts en matière 
d’État de droit et de respect des règles démocratiques, d’avancer vers des possibilités de relations 
commerciales, voire un libre-échange.

On le voit  bien :  l’Europe n’est  pas isolée dans le monde. Elle a autour d’elle des espaces sur 
lesquels elle doit s’appuyer et avec lesquels elle doit dialoguer et commercer. En même temps, elle 
doit développer une politique étrangère, qui commence à être mise en œuvre grâce au Traité de 
Lisbonne. Dans cette politique, la Turquie sera un partenaire indispensable pour les négociations, 
par exemple au Moyen-Orient. Nous avons besoin d’un partenaire qui, sans être destiné à entrer 
dans l’Union européenne, nous est indispensable pour créer une zone d’apaisement dans ce que le 
Président  de  la  République  appelait  de  ses  vœux,  à  savoir  l’Union  pour  la  Méditerranée.  Les 
ouvertures qui ont lieu aujourd’hui se font donc en vue, non d’une adhésion, mais d’une association. 
À cet égard, le président Lequiller a raison de rappeler que nous avons fait changer le mot.

Par ailleurs, sur le plan technique, on ne peut pas décider comme vous le proposez l’affectation ou 
la non-affectation d’une partie des ressources que vote aujourd’hui le Parlement.

Les choses sont claires et il n’y a pas d’ambiguïté. Nous ne conduisons pas la Turquie dans une 
impasse. La position de la France est sans équivoque. De la même façon, j’ai récemment redit en 
Pologne aux Ukrainiens et aux Biélorusses, dans le cadre du partenariat oriental, que les échanges 
que nous avons et les moyens que l’Europe peut mettre à leur disposition ne sont pas un préambule 
à une adhésion.

L’extension de l’Europe, ça suffit ! Comme l’a très bien dit le président Lequiller, elle doit se limiter 
à la zone des Balkans. L’Europe est une faiseuse de paix. Nous avons dit à nos amis serbes, qui sont 
désormais candidats avec l’appui de la France, en échange d’un dialogue renouvelé avec le Kosovo, 
et à nos amis croates, qui arrivent au bout du processus d’entrée dans l’Union européenne, que 
l’adhésion est un gage de paix, de sécurité et de prospérité. Cela suppose aussi de respecter l’État de 
droit et les droits de l’homme. La construction de l’Europe, c’est ça. Voilà pourquoi, en dehors des 
pays  des  Balkans,  la  France  n’est  pas  favorable  à  l’entrée  d’un quelconque pays  dans  l’Union 
européenne.

Il  faut  donc  bien  comprendre  cette  contribution  comme  un  prélude  à  une  association,  à  un 
partenariat, et non à une adhésion. Je suis très clair ici, de même que l’est la France vis-à-vis de 
l’ensemble de ses partenaires. En effet, à l’intérieur de l’Union européenne, elle tient exactement le 
même langage que celui que je viens de tenir devant vous.

[...]

M. le président. La parole est à M. Daniel Garrigue.

M.     Daniel Garrigue  . Je voulais d’abord dire à M. Caresche que le parti socialiste n’est pas seul à 
exprimer cette position. C’était, je le rappelle, celle de la France depuis le général de Gaulle !

M.     Jean Mallot  . Il reste un gaulliste dans cet hémicycle, un seul ! Il est bien isolé.

M.     Daniel Garrigue  . Les amendements présentés me paraissent tout à fait regrettables, quand on 
pense  à  nos  engagements,  quand  on  pense  à  ce  pays  dont  nous  mesurons  les  évolutions 
considérables – évolution économique, cela a été dit,  mais aussi  démocratique.  La Turquie sert 
aujourd’hui de modèle aux pays qui ont la chance de connaître le printemps arabe ; elle a sur eux 
beaucoup  d’influence.  C’est  un  pays  qui,  aujourd’hui,  s’affirme  par  une  politique  étrangère 
indépendante  –  une  indépendance  comme celle  que  la  France  affirmait  encore  il  y  a  quelques 
années, et dont nous aimerions tant qu’elle l’affirme à nouveau !

Il y a un processus : il  doit être mené à son terme ; il faut le respecter. L’interrompre, ce serait 
envoyer à la Turquie le pire des messages. Ce n’est pas parce que le Président de la République 
adresse un message déplorable que le Parlement doit s’associer à cette attitude. (Murmures sur les  
bancs du groupe UMP.)
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[...]

M. le président. La parole est à M. Michel Bouvard.

M.     Michel  Bouvard  . Pour  évoquer  les  relations  de  la  France  avec  la  Sublime Porte,  on peut,  
effectivement, remonter à Louis XIV, voire à François Ier.

M. Jean Leonetti, ministre. Ou à Jean sans Terre, comme M. de Courson ! 

M.     Daniel Garrigue  . Je proposais seulement de remonter jusqu’à Jacques Chirac !  (Sourires sur 
les bancs du groupe SRC.)
[...]
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